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CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL ALPES PROVENCE 
Société coopérative à capital variable agréée en tant qu’établissement de crédit 

Siège social : 25 chemin des Trois Cyprès CS70392 13097 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 2 –  
381976448 R.C.S. AIX-EN-PROVENCE 

Société de courtage d’assurance immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le n° 07019231 

 

Marché des Collectivités Publiques de Proximité  Aix-en-Provence, le 06/10/2025 

25 Chemin des Trois Cyprès – CS 70392 – CP27 

13097 Aix-en-Provence Cedex 2 

 

        COMMUNE DE LA SALLE LES ALPES 

        Monsieur le Maire 

         

 

Affaire suivie par David ROUX 

Ligne Directe : 04.42.19.25.84 – Messagerie : david.roux@ca-alpesprovence.fr 

 

 

Objet : Offre de Financement Ligne de Trésorerie CAAP 

 

Monsieur le Maire, 

Vous avez consulté le Crédit Agricole Alpes Provence pour votre ligne de trésorerie. Nous vous remercions de votre 

confiance. Nous avons le plaisir de vous communiquer notre proposition commerciale, sous réserve de validation par 

notre Comité des Prêts dans les prochains jours :   

 

Ligne de Trésorerie – Conditions particulières :  

 

 Date d’émission de l’offre :   06/10/2025 

 Date de validité de l’offre :   31/10/2025 

 Montant :     800.000,00 euros (Huit cent mille euros) 

 Date d’entrée en vigueur :   A la date de signature du contrat 

 Durée :     Un an à compter de la date d’entrée en vigueur 

 Indice de référence et marge :  Euribor 3 Mois Moyen* + 0,80% 

(Le tout flooré à 0,80% en cas d’Euribor 3 mois moyenné négatif) 

 Paiement des intérêts :    Au trimestre  

 Frais de dossier :    0,10% du montant soit 800,00 euros 

 Commission de non-utilisation :  Exonération 

 Marge appliquée en cas de retard :  Taux d’intérêt en vigueur majoré de 3,00% l’an  

 Garantie :     Aucune 

 

 

* Dernière cotation connue de l’Euribor 3 Mois Moyen : 2,025% le 01/09/2025 
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Pour l’édition du contrat, nous vous remercions de nous fournir :  

 Une délibération du Conseil Municipal signée par Monsieur le Maire et enregistrée en Préfecture ou une 

décision du Maire enregistrée en Préfecture accompagnée de la délégation de pouvoirs accordés au Maire 

par le Conseil Municipal. 

 

En espérant avoir répondu à ce stade à vos attentes, nous restons à votre disposition pour vous apporter tout 

complément d’information.  

 

Au plaisir d’échanger avec vous prochainement.  

 

 

 

       David ROUX 

       Chargé d’Affaires Collectivités Publiques 
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